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INSCRIPTION  

 
Nom  : ……………………………………   Prénom  : …………………………………………… 

Fonction : ……………………………………   Département  : …………………………………………… 

Société : ……………………………………   TVA   : …………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………   E-mail  : …………………………………………… 

 désire participer aux 10 petits-déjeuners BOSEC de l’année académique 2018 au prix forfaitaire de 1350€ HTVA. En 
cas d'empêchement une personne parmi les suivantes est susceptible de me remplacer: 
 

…………………………………………………    ……………………………………………        ………………………………………………………   

 désire participer au(x) petit(s)-déjeuner(s) BOSEC suivant(s) (cocher les séances désirées): 
 

 Séance du 17/01/2018: La nouvelle Loi sur la sécurité privée – En quoi impacte-t-elle votre métier ? 
 

 Séance du 21/02/2018: Les règlements BOSEC – Nouveautés et constats les plus fréquemment 

rencontrés lors des audits.  

 Séance du 15/03/2018: Réception des installations & essais fonctionnels – Ne tombez pas dans le 

piège, votre responsabilité peut être engagée.  

 Séance du 18/04/2018: L’avantage pour les entreprises certifiées BOSEC dans le cadre des marchés 

publics.  

 Séance du 16/05/2018: Rénovation et agrandissement des immeubles – La marque BOSEC comme 
garant de conformité. 

 Séance du 13/06/2018: Enregistrement, agrément et certification des produits. Comment améliorer la 
performance de votre service après vente ? 

 Séance du 19/09/2018: Normalisation dans le domaine de la détection – État actuel des règles 

usuelles (EN, CEA, NFPA, FM) et calendrier des prochaines publications. 

 Séance du 17/10/2018: Normalisation dans le domaine de l'extinction automatique – État actuel des 

règles usuelles (EN, CEA, NFPA, FM) et calendrier des prochaines 
publications. 

 Séance du 14/11/2018: Normalisation dans le domaine de l'évacuation de la fumée et de la chaleur – 

État actuel des règles usuelles (EN, CEA, NFPA, FM) et calendrier des 
prochaines publications. 

 Séance du 12/12/2018: Évolution dans le domaine des systèmes de détection sans fils. 

 
soit……………….petit(s)-déjeuner(s) x 180€ HTVA  = ………………………€ HTVA 

 

Date:………/……/……….  Signature : ………………………………………  
 

PETITS DEJEUNERS 

EXPERTS BOSEC 

2018 

 
 Lieu : ANPI Rue Belliard, 15, B-1000 Bruxelles 
 
 Langue: L’orateur s’exprime dans sa langue – les supports sont bilingues. 

 Horaire: de 8h à 9h45  (Petit déjeuner ouvert dès 7h30) 

 Prix:1350€ HTVA/personne* pour 10 petits-déjeuners; 180€ HTVA par petit-déjeuner 
*Remplacement: un expert BOSEC empêché peut se faire remplacer par un suppléant mentionné à la présente demande. 

 Contact: Anne-Marie Seré  Tel:010/47 52 11 Fax: 010/ 47 52 70 E-mail : ase@anpi.be/ info@anpi.be 
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